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Défaut par avocat de transcription divorce à
la mairie

Par Morizot SF, le 14/04/2012 à 15:19

Bonjour,rnDivorcée depuis plus de vingt ans, j'ai appris récemment que mon avocat n'avait
pas fait le nécessaire pour la transcription en mairie. Mon avocat étant parti à la retraite, je me
suis donc adressé à son successeur qui me demande de payer des honoraires pour terminer
ce que son prédécesseur a oublié de faire.rnDois-je payer, ou puis-je le faire en m'adressant
directement à la mairie, faire modifier l'état civilrnMerci de votre réponse
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